
A prèsplusieurs faux
départs, la réformesur la
perted’autonomiesemble

bienpartie. La loi seraprêted’ici à
la finde l’année, assureMichèle
Delaunay,ministredéléguéeaux
personnesâgéeset à l’autonomie,
quidétaille,danscenuméroconsa-
créà ladépendance, les grandes
lignesdesonprojet.«Enfin!»,
diront les Français. 70%desper-
sonnes interrogéesdans lebaromè-
treannuelOcirp-France Info-
LeMondesouhaitentque legouver-
nementmèneàbiencechantier.
Lesménagessontconfrontésà
uneéquationfinancière impossi-
blepourassumer lesdépensesde
soinsetd’hébergement.Et lesmil-
lionsdeFrançaisqui soutiennent
unprochedépendantsubissent
l’impactde cette«activité»sur
leurviepersonnelle.

Pour limiter les besoins finan-
ciers, le gouvernementvamettre
l’accentsur lapréventionet l’adap-
tationdes logementsafindeper-
mettreauxpersonnesâgéesde
vieillirdansdemeilleurescondi-
tions. Lesaidantsneserontpas
oubliés, assure laministre,quipré-
voitaussidesmesurespour rédui-
re le resteà charge supportépar les
familles,notamment lorsde leurs
séjoursen institutions.Autantde
thèmesdébattus lorsde la cinquiè-
meJournéede ladépendanceetde
laperted’autonomie,organisée le
26févrieràParispar l’Ocirp–qui
regroupeplusde trenteorganis-
mesdeprévoyance–, France Info
etLeMonde.

Malgrécesmesures, les Français
serontmisàcontribution.Pour le
leur faire accepter,onpeut leur
avancerque levieillissementde la
populationvacréerdenouveaux
besoins, soutenir lademanded’en-
trepriseset entraîner la création
dedizainesdemilliersd’em-
plois…p Frédéric Cazenave

L’assurance-dépendance
vaut-elle le coup?
Trop de contrats sont perfectibles, même si certains
s’améliorent. D’autres solutions existent. PAGES 6-7

«Lesaidespubliques seront
davantageorientées vers ceuxqui
enont leplusbesoin» Entretien avec
MichèleDelaunay,ministre chargée des
personnes âgées et de l’autonomie. PAGE 3

é d i t o r i a l

L’Europeenordredispersé
De la générosité des pays duNord aumodèle
libéral britannique, les politiques diffèrent
fortement d’un pays à l’autre. PAGE 4

HÉLÈNE BUILLY

Unchantier
(enfin)
prioritaireLesenjeuxdelaréforme

deladépendance
Leprojetdeloisurlaperted’autonomies’élaboredansuncontextebudgétaire

contraint.Coûtsélevésdessoinsetdel’hébergement,soutienauxaidants,prévention…
autantdedéfisàreleverafinquelasociétévieillissedansdemeilleuresconditions

Dépendance–Autonomie

levraidébat
LE S PA RT E N A IR E S M É DI A LE S M E M BR E S DE L’ O CIR P PA RTI CIPA N T S

Des thèmes essentiels :
• Le baromètre annuel des enjeux
et des perspectives

• Le tour d’horizon de la prise en charge
• La question de la prévention
• L’aide aux aidantsDes idées, des questions, des avancées… pour accompagner les familles
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Frédéric Cazenave

D
ans quelques jours, les
trois rapports destinés
àpréparer le futurpro-
jet de loi sur la perte
d’autonomie seront
remis au premier
ministre. A priori, ces
nouveaux travaux ne

devraientpas subir lemêmesortqueceuxren-
dus en 2011 à Nicolas Sarkozy et qui, depuis,
prennent lapoussièreauministèredesaffaires
socialesetde lasanté.«La loi seraprête fin2013,
etnousutiliserons ces rapportspourbâtirnotre
réforme», assure Michèle Delaunay, la minis-
tre chargéedespersonnesâgées et de l’autono-
mie.LesFrançais,eux,sontprêts:70%desper-
sonnes interrogées pour le baromètre Ocirp-
France Info-Le Monde souhaitent que le gou-
vernement lance ce chantier.

Il est vrai qu’il y a urgence. D’abord pour les
premiers concernés, soit les personnes dépen-
dantes et leur famille. Malgré les aides, les
dépenses liées à la perte d’autonomie sont tel-
les qu’il est quasi impossible de joindre les
deux bouts. Une place en maison de retraite
revient en moyenne à 1857euros par mois au
résident. Soit deux fois le montant moyen
actuel de la pension d’une femme, souligne la
dernièreétudeducabinetd’auditKPMG.«C’est
intenable.Les famillessontobligéesdedilapider
leur patrimoine, quand elles en ont», déplore
PascalChampvert, à la tête de l’Associationdes
directeursau servicedespersonnesâgées.Afin
quetouspuissentaccéderàcesétablissements,
MmeDelaunay a déclaré au Parisienqu’elle sou-
haitaitencadrerlesloyersdesmaisonsderetrai-
te.L’annonceafaittrébucherenBourselesinté-
ressées.AuMonde, laministreconfirme:leséta-
blissements devront réduire leurs coûts. Mais
celanesuffirapascar,mêmelorsquelesperson-
nes dépendantes vivent chez elles, le reste à
charge s’élève entre 350 et 530euros parmois,
selonladirectiondelarecherche,desétudes,de
l’évaluationetdes statistiques (Drees).

Cette question financière est un casse-tête
pourlesaidants,ces4,3millionsdeFrançaisqui
soutiennentunprochedépendantenassurant
une présence, en s’occupant de l’organisation
dessoins.Poureuxaussi il yaurgence. Fatigue,
stress, vie professionnelle entre parenthèses,
moinsdetempslibre…prèsde40%deceuxqui
aident une personne lourdement dépendante
se disent «dépressifs», selon une autre étude
de la Dress. Il existe même chez eux une sur-
mortalitédeplusde60%dans les trois années
qui suivent le début de lamaladie de leur pro-
che,d’après laHauteAutoritéde santé.

Et pourtant, malgré le rôle croissant que la
société leur demande de jouer, ils ne bénéfi-
cient pas de statut – le préalable afin d’obtenir
un début de reconnaissance et, ensuite, faire
valoir certains droits, comme celui de pouvoir
aménagersontempsdetravail.Unpointessen-
tiel,car18%dessalariésdeplusde40anss’occu-
pentd’unprochedépendant,d’aprèsuneétude
réaliséeparMalakoffMédéric.

Certes, il existe des initiatives prises par cer-
tainesmutuelles ou associations. «Mais il faut
aller beaucoup plus loin. Lamise en place d’un
guichet unique dans tous les départements est
l’une de mes recommandations, souligne Luc
Broussy, auteur du rapport sur l’adaptationde
la société française au vieillissementdémogra-
phique. L’objectif est de créer des Maisons de
l’autonomie sur le modèle des PMI [protection
maternelle et infantile] afin de répondre aux
angoissesdes familles etdemieux les orienter.»

Tout cela a un coût. Et comme le nombre de
personnesdépendantesdevrait franchir labar-
re des 2millions en 2040, contre presquemoi-
tiémoinsen2010,lafacturevas’alourdir.Orles
dépenses atteignent déjà 34milliards d’euros,
dont22milliardsàlachargedel’Etat,de laSécu-
rité sociale (pour 14,5milliards) et des départe-
ments (l’allocationpersonnaliséed’autonomie
coûte5,5milliardsd’euros, trois foisplusqu’ily

adixans).Lesoldeestacquittépar lesménages.
En 2040, il faudra trouver 10milliards d’euros
supplémentaires par an, selon les prévisions.
Faisable?«Onaffole lapopulationenaddition-
nantleschiffresdel’assurance-maladie,duloge-
ment… mais une partie est déjà financée. Les
besoins nouveaux ne sont pas tellement élevés.
10milliardsd’eurosd’iciàvingt-cinqans,laFran-
ce doit être capable de trouver ce montant»,
expliqueGérardRivière, leprésidentduconseil
d’administrationde la Caisse nationale d’assu-
rance-vieillesse (CNAV).

Où trouver cemontant? Une nouvelle jour-
née de solidarité, une cotisation obligatoire,
commeau Japon,uneponctionsur les salaires,
commeenAllemagne?Autreshypothèsessou-
ventévoquées:unetaxesurlessuccessions,ou
bien aligner le taux de la CSG des retraités sur

celuidesactifs.«Cettequestiondufinancement
nécessiteunpeudecouragepolitique.Aforcede
crierharosur l’impôt, lesFrançaisrefusenttoute
hausse des prélèvements,mais il faut leur faire
comprendrequ’il estmoinsdouloureuxde faire
supportercet effortpar l’ensemblede lapopula-
tion», avance Pascal Champvert, qui rappelle
qu’augmenter d’un point la CSG rapporterait
plus de 10milliards d’euros. Le gouvernement
devratrancher,enrestantdans lecadrefixépar
François Hollande: un financement partagé
entresolidaritéet responsabilité individuelle.

L’assuranceprivée pourrait jouer un rôle de
complément, si la couverture de ces contrats,
au fonctionnement difficilement compréhen-
sible, s’améliorait.Un label fixant le soclemini-
mumàoffrir auxassurés etobligeantàplusde
transparence serait une avancée. Tout comme
la création d’un fichier permettant aux
familles de savoir si leur proche a souscrit ce
type de produit. Proposer des assurances dans

lecadredel’entreprisepourraitaussi fairebais-
ser la notepour leparticulier.«Si nousn’inven-
tons pas de nouveaux produits, les Français
n’auront aucun intérêt à y souscrire», prévient
PascalBeaubat, leprésidentdugroupeIntériale.

Pour réduire les besoins financiers, l’accent
seramissurlaprévention.Objectif: retarderau
maximumlaperted’autonomieet,donc, réali-
ser des économies. Dans ce domaine, de nom-
breuses actions sont déjàmenées par les grou-
pes de prévoyance, les mutuelles, par les régi-
mes de retraite complémentaire Agirc-Arcco,
quifinancentdesbilansdeprévention,ouenco-
re la CNAV, qui fait actuellement bénéficier à
400000retraités unpland’actionpersonnali-
sé. Mais la ministre compte aller plus loin :
dépistage, surveillance des signes de dépres-
sion ou de fragilité, lutte contre la surmédica-
mentation… Au total, la prévention permet-
trait d’économiser 10milliards d’euros, selon
l’AssembléedesdépartementsdeFrance.

Quoi qu’il en soit, il y a fort à parier que les
Français seront davantagemis à contribution.
Mais le chantier de la perte d’autonomie peut
êtresourced’améliorationpour la société.Faci-
liter le maintien à domicile nécessite de réin-
venter certaines règles d’urbanisme, de repen-
seretd’adapter l’habitatafinque lespersonnes
âgées vieillissent dans de meilleures condi-
tions. C’est un autre axe fort de la prochaine
réforme, qui pourrait avoir un effet stimulant
sur l’économie. «Imaginez lorsque les 16mil-
lions de baby-boomers équiperont leur loge-
mentdedomotique,derobotique», expliqueen
substance Mme Delaunay. De quoi doper la
demande pour les entreprises tricolores qui
agissentdanscessecteurs.A telpointque l’idée
decréerunefilièreindustriellefaitsonchemin.
Car c’est un autre aspect souvent oublié : le
vieillissementvacréerdesbesoinsnouveaux.

Infirmier, aide-soignant, aide à domicile…
350000postes devraient être créés au cours
des dixprochaines années, selon la Dares. A
chargeàl’Etatderendreattractifdesmétiersdif-
ficiles, faiblement rémunérés et peu valorisés
aux yeuxde la société. «Il faut promouvoir ces
métiersdès lecollège,puisdonnerensuiteàcha-
cun la capacité d’évoluer sachant que rien de
sérieuxne se fera sans revalorisationsalariale»,
lanceM.Broussy.Autantderetombéesquiper-
mettront peut-être aux Français de prendre
conscience que la dépendance n’est pas seule-
mentun fardeaupour la société.p

Repères

Un tiers des Français auront
plusde60ans en 2035,

dont 1,7milliondepersonnes
âgées dépendantes.

Soit 50%deplus qu’en 2010

* Enquête réalisée auprèsde 1007particuliers, 150DRHd’entreprises, 150délégués syndicauxet 300salariés.

70,2%
des sondés espèrent
que l’Etat va lancer
la réforme de la
dépendance

93,3%
pensent que les

personnes dépendantes
doivent être soutenues

financièrement

81,1%
ne connaissent

pas lemontantmensuel
des dépenses pour

une personne
dépendante

59%
estiment que les

personnes dépendantes
peuvent être aidées
par leur famille

76,3%
pensent qu’il faut

favoriser lemaintien
à domicile

66,4%
souhaitent que l’entreprise
apporte un complément

enmettant en place
une garantie
dépendance

Lebaromètrede ladépendance * –Ocirp – France Info –«LeMonde»

Lacinquièmejournéesurlaperted’autonomiedespersonnesâgées,organiséeparl’Ocirp,FranceInfo
et«LeMonde»,revêtuncaractèreparticulier, legouvernements’apprêtantàouvrirpubliquementledébat

Laréformedeladépendance
enfinsurlesrails

Charge
Aides et pensionde retrai-
te sont insuffisantespour
faire face auxdépenses
liées à la perte d’autono-
mie. Ilmanque, enmoyen-
ne, entre 350 et 500euros
parmois, selon le typed’hé-
bergement. Les personnes
dépendantes et leur
familledoivent doncpui-
ser dans leur patrimoine.

Aidants
4,3millionsdepersonnes
aidentunprochedépen-
dant. Lamajoritéd’entre
euxy consacre sixheures,
enmoyenne, par jour. 40%
de ceuxqui soutiennent
unepersonne lourdement
dépendante se disent
«dépressifs».

Financement
Lesdépenses liéesà laperte
d’autonomies’élèventà
34milliardsd’euros chaque
année.Environ24milliards
reviennentà l’Etat (dont
15milliardsd’eurospour la
Sécuritésociale, 5,3mil-
liardspour les collectivités
locales)et 10milliards sont
assuréspar lesparticuliers
(essentiellementpour l’hé-
bergementen institution).
D’ici à 2040, lebesoinsera
de 10milliardsd’euros sup-
plémentairesparan.
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Premier opérateur de la retraite en
France, le réseau de l’Assurance
retraite composé de la Caisse nationale

d’assurance vieillesse (Cnav), des caisses
d’assurance retraite et de la santé au travail
(Carsat) et des caisses générales de sécurité

sociale, gère la retraite de 17,8 millions de
cotisants et de 13,1 millions de retraités.
Interlocuteur de référence pour ses assurés,
la Cnav développe une politique d’action
sociale qui vise à informer l’ensemble des
retraités sur le « bien vieillir » et à accompa-

gner les plus fragiles d’entre
eux pour favoriser le maintien
de leur autonomie (410 000
bénéficiaires). « Le rôle d’une
institution comme la nôtre ne
saurait se limiter au versement
des pensions de retraite, explique
Albert Lautman, directeur na-
tional de l’Action sociale. Nous
avons un devoir vis-à-vis de nos
retraités, en particulier celui de
les accompagner dans le « bien
vieillir » et les conseiller dans
la prévention des risques au
quotidien. »

Des partenariats pour informer et conseiller
Pour agir efficacement, la Cnav s’associe à
plusieurs partenaires. Aux côtés d’autres
régimes de retraite (RSI, MSA, Agirc-Arrco),
elle travaille notamment avec l’Institut national
de prévention et d’éducation pour la santé
(Inpes) afin de concevoir des messages et des
actions adaptées. Des informations qui pour-
ront être diffusées au moment du passage à
la retraite. « C’est souvent l’occasion d’une
forme de bilan sur son mode de vie, et nous
souhaitons aider nos retraités à s’interroger
sur certains comportements », analyse
Albert Lautman. Un autre axe d’action est le
soutien aux personnes fragiles, qui s’illustre
à travers plusieurs initiatives : ateliers de
prévention, visites au domicile, coopération
avec les Centres locaux d’information et de
coordination (CLIC)… L’un des objectifs est
d’agir pour retarder au maximum la perte
d’autonomie.

Les clés pour bien vivre sa retraite
Chargée de gérer la retraite de base des salariés du secteur privé, la Caisse nationale d’assurance vieil-
lesse (Cnav) propose à ses assurés des services de prévention centrés sur la préservation de l’autonomie.
Bien plus que le seul versement des pensions, l’institution déploie de nombreuses actions de prévention
qui couvrent les différents champs du « bien vieillir » : comportements et modes de vie (alimentation,
sommeil, mobilité...); lutte contre l’isolement, la solitude et la précarité; prise en compte de l’environ-
nement de la personne, et notamment de son logement.

Parmi les initiatives récemment développées par la Cnav et son réseau, une
nouvelle rubrique internet (www.lassuranceretraite.fr/bienvivresaretraite)
dédiée à la prévention : une véritable mine de conseils sur l’adaptation du loge-
ment, la nutrition, etc. Un questionnaire en ligne permet d’aider chaque retraité
à faire le point sur ses atouts mais aussi ses éventuelles fragilités et sur les
changements à envisager pour prévenir certains risques.
D’autres supports sont également à la disposition des retraités, comme les
trois brochures de conseil : « Le temps de la retraite, une nouvelle étape de votre
vie », « Bien vivre aujourd’hui, mieux vieillir demain » et « Bien vivre chez soi le plus
longtempspossible».Enfin,l’actiondelaCnavetdesonréseaus’illustreàtraversdes
programmes autour des situations de rupture, à travers notamment le dispositif
d’aide au retour à domicile après hospitalisation.

Le maintien à domicile, dans des conditions
de sécurité adaptées pour les plus âgés,
reste l’un des objectifs prioritaires dans la
lutte contre la perte d’autonomie. En effet,
l’état sanitaire des personnes âgées se
détériore plus rapidement à l’occasion de
l’entrée en institution. Cette ambition exige
bien sûr des moyens nouveaux en matière
de rénovation, d’isolation et d’équipements
des logements. La Cnav y contribue en
proposant une aide dédiée à ces aménage-
ments. « Un conseiller se rend au logement
du retraité et le guide dans l’évaluation des
besoins. En matière de précarité énergé-
tique, il suffit souvent de refaire l’isolation
du toit plutôt que de changer toutes les

fenêtres » précise Albert Lautman. Par ailleurs,
l’Assurance retraite engage d’importants
moyens dans la rénovation et l’amélioration
d’habitats intermédiaires, une alternative
entre le domicile et le placement en
institution.

Logement :
l’Assurance retraite veille sur les plus fragiles 55 600

En 2012, c’est le nombre de bénéfi-
ciaires de l’aide au retour à domicile
après une hospitalisation.

70 000
C’est le nombre de retraités qui parti-
cipent aux différents ateliers organisés
chaque année par l’Assurance
retraite sur le terrain.

80 millions d’euros
C’est le montant consacré chaque
année par l’Assurance retraite pour
financer des logements intermédiaires.

Des ateliers de prévention sur le « bien vieillir »

Des outils utiles pour prévenir les risques

P
rolixe sur la prévention ou sur la
nécessaire adaptation de l’habitat
au vieillissement de la popula-
tion, Michèle Delaunay est moins
diserte sur lesmoyensde financer
cette réforme de la dépendance.

La ministre déléguée en charge des personnes
âgées et de l’autonomie assure que les aidants
ne seront pas oubliés. Elle compte notamment
mettre en place un guichet unique, qui permet-
trad’informeretd’orienter les familles.Ellepré-
pare aussi desmesures pour diminuer le reste à
chargesupportépar lespersonnesdépendantes
et leurs proches.

Maintes fois annoncée, la réforme sur
la dépendance a été autant de fois repoussée.
Les Français sont-ilsmûrs?

Les 16millions de baby-boomers ont déjà vu
leurs parents devenir dépendants sans s’y être
préparés. Ils sont prêts à porter la révolution de
l’âge que connaît notre pays : la France compte
plus de personnes âgées que demineurs.

Les trois rapports que vous avez commandés
sont en passe d’être rendus. Quelles sont
les prochaines étapes?

Le calendrier est fixé. La loi sera prête fin
2013. Dans les prochains jours les rapports
serontofficiellementremis,puisnousorganise-
rons des concertations avec les associations, les
syndicats, et bien sûr les conseils généraux qui
jouent un rôle déterminant puisqu’ils finan-
cent l’allocation personnalisée d’autonomie
(APA).

Justement, les dépenses des départements
ont explosé…

Le premier ministre a installé un groupe de
travail entre l’Etat et les départements qui fera
rapidement des propositions sur le finance-
ment de ces prestations sociales. Nous devons
travailler ensemble pour voir commentmieux
allouer les dotationsde l’Etat aux conseils géné-
raux.

Trois rapports,mais aucun sur le finance-
ment. Lesmesures sont-elles déjà actées?

L’équilibre financier de cette réforme et les
modalités de financement seront discutés lors
de l’examen du projet de loi, en prenant en
compte le contexte économiqueet les contrain-
tes budgétaires qui pèsent sur la France.

Unehausse globale de la CSG ouun aligne-
ment du tauxde la CSG des retraités sur celui
des actifs sont-ils à l’étude?

L’application de la réforme sera progressive
toutau longduquinquennat.Lasolidariténatio-
nale doit évidemment jouer, mais aussi la res-
ponsabilité individuelle. Il est temps pour la
génération qui est lamienne demesurer que la
vieillesse va durer trente ans, voire davantage,
et qu’il n’est pas illégitime qu’elle doive antici-
per pour elle-même cette période de la vie.

Cela passe-t-il par des assurances privées?
Il n’y aura pas d’assurance obligatoire, mais

onnepeutpas empêcher les Françaisqui le sou-
haitent d’y souscrire. En revanche, les contrats
doivent être compréhensibles et équilibrés. Les
assureurs doivent se pencher sur ces questions.

Votre réforme accorderaune grande place à la
prévention. Peut-on enmesurer l’efficacité?

La prévention est primordiale pour retarder
laperted’autonomieet doncau finalpour réali-
ser des économies. Je pense, par exemple, au
dépistage des déficits sensoriels, qui pris à
tempspermettentd’éviterunisolement irrémé-
diable. Surveiller les signes de dépression ou de
fragilité, deux allers simples pour la perte
d’autonomie, est aussi indispensable. Pour
autant, il est aujourd’hui difficile de mesurer
l’impact de cette prévention, en raison d’un
manque de recul.

Vous insistez beaucoup sur l’adaptationdu
logement. Comment inciter les Français à
s’emparer de cette question?

Transformerson logementau fur et àmesure
permettra aux personnes de rester chez elles
plus longtemps. Pour les baby-boomers, habi-
tués aux dernières technologies, s’équiper en
robotique, domotique, devrait être naturel, ce
qui permettra de développer ce marché. Les
Américains appellent cela la «silver economy»,
qui croît de 15% par an aux Etats-Unis. Nous

allons chercher à bâtir une filière autour de ces
technologies génératrice d’emplois.

Le besoin d’aides-soignants va être criant
dans les prochaines années. Or cesmétiers
difficiles sont faiblement rémunérés…

Il faut assurer à ces salariés une progression
de carrière tout au long de leur vie active. Ces
emplois sont de formidables outils d’insertion.
Il faut les valoriser.

En attendant, le coût lié à la dépendance reste
élevé pour les familles.

La volonté du président de la République est
de favoriser l’accessibilité des établissements à
tous. Pour diminuer le reste à charge supporté
par les familles, nous allons orienter davantage
les aides publiques vers ceux qui en ont le plus

besoin.Nousallonsaussidemanderauxétablis-
sements de réduire leurs coûts. Bon nombre
pourraient,à l’échelled’unterritoire, établirdes
partenariatspourmutualiser leursachatset réa-
liser des économies.

Ne faudrait-il pas accorder un statut
aux aidants, qui jouent un rôlemajeur?

Ilsne serontpasoubliés,mêmesinousn’em-
ploierons pas le terme de statut. Le but est de
les reconnaître pour qu’ils puissent aménager
leurs tempsde travail, obtenirdes congésspéci-
fiques.Nous travaillonsaussi sur lamiseenpla-
ce d’un guichet unique, qui permettra d’infor-
mer, d’orienter et donc de soulager les
familles.p
Proposrecueillis par Frédéric Cazenave

et Patrick Lelong (France Info)
MichèleDelaunay, le 17 août 2012.

PIERRE ANDRIEU/AFP

«Lesaidespubliquesserontdavantageorientées
versceuxquienontleplusbesoin»

MichèleDelaunay,ministrechargéedespersonnesâgéesetdel’autonomie,détaillelesaxesforts
desafutureréforme,maisnes’avancepassurlaquestionsensibledufinancement
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Frédéric Cazenave

P
ersonnen’aencoretrouvélaformu-
lemiracle.Mêmelespaysnordiques
pourraient devoir remettre en cau-
se leur système ultra-généreux»,
prévient Francesca Colombo, éco-
nomiste à l’OCDE. Si certains réflé-

chissentàlaquestiondeladépendancedepuisles
années1960(Danemark,Suède),pourlamajorité
despays, laprisedeconscienceestplus tardiveet
s’est traduiteparunempilementdemesures.

«On peut regretter qu’il n’y ait pas de grande
réformeglobale.Pourautant,destendancessedes-
sinent», remarqueBlancheLe Bihan, chercheuse
à l’Ecole des hautes études en santé publique
(EHESP). Dans les pays de l’OCDE, l’accélération
duvieillissementdelapopulation(10%auraplus
80ans en 2050) et le coût croissantdes dépenses
publiques liées à la dépendance (2,9% du PIB en
2050 contre 1,3% en 2007), couplées aux restric-
tionsbudgétairesne laissentguère le choix.

Premier point commun: la charge doit être
assuméepar l’ensemblede la société et nonplus
uniquementparla famille.«D’oùlamiseenplace
dans la plupart des pays de l’OCDE – à l’exception
des Etats-Unis et duRoyaume-Uni – d’un système
decouvertureuniverselle,moduléeselonlescondi-
tions de ressources, le degré de dépendance…,
explique MmeColombo. C’est un changement
majeurcaravant,hormisdanslespaysdunordde
l’Europe,l’Etatsoutenaitseulementlesplusdému-
nis.» Autre évolution: un nombre croissant de
gouvernements optent désormais pour le verse-
ment de prestations financières plutôt que pour
des aides de services en nature. «Cela permet de
laisser plus de choix à l’usager et offre l’avantage
d’aider indirectement les aidants familiaux qui
sontappelésà jouerunrôledeplusenplus impor-
tant afin de diminuer le coût global de la dépen-
dance», souligneMmeLeBihan.

Tous lespayssontconfrontésaudéfidu finan-
cement.«Celapassesoitparlesimpôts(taxesloca-
lesdanslespaysnordiques,cotisationssurlessalai-
res ou les retraites en Allemagne et aux Pays-
Bas…), soit par l’assurance privée, qui est très peu
développée», relève MmeColombo. Et les person-
nes concernées sontmises à contribution: 80%
decelleslourdementdépendantesvoientjusqu’à
60%deleursrevenusabsorbésparlesfraisdeper-
ted’autonomie.Difficiled’aller au-delà.

EnItalie,l’imagetraditionnelledelafamille
s’occupant de la personne dépendantea du
plombdans l’aile. Les Italiens fontmassivement
appel aux travailleurs immigrés. «Ce sont les
migrants et non plus les familles qui s’occupent
dessoinsàdomicile, cequiposedesproblèmesde
développementdutravailaunoiretdel’exploita-
tion de ces personnes, venues en majorité des
pays de l’Est», prévient MmeColombo. En Italie,
toute personne dépendante reçoit une presta-
tion monétaire d’un montant fixe de près de
500eurosparmois, financéepar l’impôt.

AuDanemark, c’est à l’Etat d’assumer. «Les
contraintes budgétaires moins fortes leur per-
mettentdeconservercesystèmed’Etat-providen-
ce,mêmesidesajustementsontétéopérés», ana-
lyseMmeLeBihan. Services et offre de soins sont
gratuits, ouverts à tous et financés par les
impôts locaux et des dotations de l’Etat. Afin de
réduire la présence en institution, le Danemark
a été l’undespremiers à développerun éventail
de services pour assurer lemaintien à domicile.
Très tôt, des«caremanagers», qui organisentet
répondent aux besoins de la personne dépen-
dante, ont étémis enplace.

La Suède est le pays qui consent le plus de
moyens aux dépenses de santé liées à la perte
d’autonomie (3,6% du PIB). Les aides sont
allouéesselonlesbesoins.Letoutest financépar
les impôts locaux et par l’Etat. Les aidants ne
sontpasoubliés: ilsbénéficientd’aidesfinanciè-
res,de formation…Faceà lacroissancedescoûts,
l’Etat veut tester des solutions alternatives. «La
Suède cherchemaintenant à flécher les aides sur
les personnes les plus dépendantes et à baser les
dotations de l’Etat aux municipalités selon des
conditions de performance. C’est un change-
ment idéologiquemajeur», noteMmeColombo.

L’Allemagnea ajoutéunnouvel étageà son
assurance-maladiedans les années 1990, avec
descotisationspayéesparlessalariésetlesretrai-
tésspécifiquementpourfinancerladépendance.
La population est couverte sans discrimination
d’âgeouderevenu,mais lesprestationssontpla-
fonnées. Conséquence, le reste à charge est
important pour les familles. D’où le développe-
mentde caissesd’assurancesprivées. Le «salarié
aidant»peutprofiterde congésde soutien fami-
lial, réduire son temps de travail… «Grâce à un
contrôledes remboursements, l’Allemagne limite
la croissance des dépenses, qui représentent 1,5%
duPIB», expliqueMmeColombo.

Au Royaume-Uni, bastion du modèle libé-
ral, c’est à la personne dépendante et à sa
famille d’assumer l’essentiel de la prise en char-
ge. Il existe certesuneaide, financéepar l’impôt,
mais les conditions pour en bénéficier sont tel-
lesque seuls lesplusmodestesenprofitent.«Ce
systèmeconduitàunepaupérisationde lapopu-
lation», déplore MmeColombo. Les aidants
jouentun rôle essentiel et leurapport est recon-
nu, puisque cette «activité» est intégrée dans
leursdroits à la retraite.

En 2050, 10%de la populationdes Pays-Bas
auraplusde80ans.Undéfipourcepaysparti-
culièrement généreux: les aides s’adressent à
tous ceux qui ont besoin de soins de longue
durée. Les personnes ont le choix entre presta-
tionennatureetaideenargent. Lesaidantspeu-
vent être indemnisés, des systèmes de garde
leurpermettentdeprendredu repos…Tout cela
auncoûtque legouvernementcherchemainte-
nant à réduire.p

80ans 18%
2,9%

20heures

10%de lapopulationdespays
de l’OCDEauraplusde80ans
en2050. C’est lapartd’entreprises

britanniques ayant
des travailleurs à temps
partiels car s’occupant
depersonnesmalades.

Chaque semaineun tiers des aidants
familiauxpassent 20heures à soutenir
leurprochedépendant.

C’est lapart duPIBdespaysde
l’OCDEqui sera consacrée aux
dépensespubliques liées à la
dépendance en2050.
La Suède y consentdéjà
3,6%de sa richessenationale.
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La dépendance,enjeu de demain,
touche déjà plus de 1,1 million

de personnes en France.
Mutuelle innovante et solidaire,

la MGEN a donc décidé d’intégrer
des prestations Dépendance Totale

et Perte Temporaire d’Autonomie dans
son Offre Globale santé et prévoyance,

et ce, sans majoration de cotisation.
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L
’arrivée dans le troi-
sième, puis le qua-
trième âge, de la
générationdesbaby-
boomers crée de
nouveaux besoins

pour adapter les logements.
D’autant qu’une très grande
majorité de Français plaident
pouruneprise en charge àdomi-
cileplutôtqu’en institution.

EnFrance, leparc immobiliera
été très peu conçu pour des per-
sonnesqui,peuàpeu,perdenten
autonomie. La loi du 11 février
2005pour «l’égalité des droits et
des chances, la participationet la
citoyennetédespersonneshandi-
capées» a défini un certainnom-
bre de normes, qui ne sont inté-
grées dans les constructions que
depuis le 1er janvier 2007. Dans
l’ancien, aucune obligation n’a
été imposéeauxpropriétaires.

L’aide des associations
Avant même que les difficul-

tésapparaissent,il fautenvisager
des travaux de transformation.
Première solution, passer par un
ergothérapeute libéral. «Nous
mettons en lumière les situations
de handicap liées à la personne
dansl’appartementoulamaison,
et donnons des préconisations
pour les pallier», explique Elodie
Driessen,ergothérapeuteàl’hôpi-
tal Ambroise-Paré à Boulogne-
Billancourt. Deuxième bon
réflexe, faire appel à un profes-
sionnel de l’immobilier. Des
architectes et des entreprises de
maîtrised’œuvresesontspéciali-
sés dans des travaux de ce type.
Ils peuvent vérifier la faisabilité
du projet, mandater des artisans
pour réaliserdes devis, et assure-
ront la conduitedes travaux.

Mais la solution la plus sim-
ple reste de contacter la Protec-
tion, amélioration, conserva-
tion, transformation de l’habi-
tat (PACT) de son département.
«Avec près de 30000interven-

tionsparan,noussommes lepre-
mier opérateur national sur les
questions d’adaptabilité des
logements», expliqueEricMale-
vergne, chargé de mission à la
Fédérationdes PACT.

Ces associations sont généra-
lement mandatées par les
conseils régionaux ou les cais-
ses de retraite, mais il est possi-
ble de faire appel à elles directe-
ment. Elles connaissent sur le
bout des doigts les problémati-
ques liéesauxtravauxd’amélio-
rationde l’habitatet leursrepré-
sentants assistent la personne
âgée dans toutes ses démarches
(dossier de financement, dia-
gnostic du logement, choix des
devis). «Nous ne sommes pas
rémunérés sur le montant des
travaux. Les personnes qui font
appel à nous sont donc certaines
de payer le juste prix », ajoute
EricMalevergne.

Les principaux points noirs
d’un logement concernent son
accessibilité. Les portes d’entrée
peuventêtreéquipéesd’unsystè-
me d’aide à l’ouverture, de type
gâcheélectrique; lesvolets tradi-
tionnels, remplacés par des sto-
resélectriques;etl’accèsdeplain-
piedmis en placepar une terras-
se ou un balcon. A l’intérieur, il
faut privilégier les revêtements
de sol antidérapants et, dans la
salle de bains, installer une dou-

che italienne de plain-pied, des
barres d’appui… Dans la cuisine,
il faut souvent remplacer l’élec-
troménager posé trop haut
(four)oudifficilementutilisable.
Attention,si l’accèsà l’immeuble
se fait par une porte d’entrée
troplourdeàpousser,il fautobte-
nir l’accord de la copropriété
pour faire des travaux d’accessi-
bilité. Si elle accepte (c’est rare),
les coûts seront quasiment tou-
jours à la chargedudemandant.

Sachez que les collectivités
locales, les caisses de retraite et
l’Agencenationalepourl’amélio-
ration de l’habitat (ANAH) sub-
ventionnent les travaux. Le sou-
ci? Selon les ressourcesde laper-
sonne,sacaissederetraiteet l’en-
droitoùellehabite, lesmontants
pris en charge seront très diffé-
rents. Pour monter son dossier,
mieuxvaut faireappel àdes spé-
cialistes, comme les réseaux
Pact. L’Etat accorde aussi, jus-
qu’au 31décembre 2014, un cré-
dit d’impôt pour les dépenses
d’équipementsenfaveurdesper-
sonnes âgées ou handicapées,
réalisésdans les résidencesprin-
cipales. Il porte sur le coût de la
main-d’œuvre et s’élève à 25%
dumontant des travaux, dans la
limite de 5000euros pour une
personne seule et de
10000eurospourun couple.

Marie Pellefigue

Très chèresmaisonsde retraite

Desaidespouralléger la facture

P lusieurs aides sontpré-
vues en faveur desperson-
nes âgées dépendantes

mais aussi pour leurs proches
qui les soutiennent.

Aide financière Les personnes
d’aumoins 60ans qui ont
besoin de la présence d’une tier-
ce personne pour les assister
dans leur vie quotidienne peu-
vent demander l’allocation per-
sonnalisée d’autonomie (APA),
qu’elles vivent chez elles ou
dans un établissement spéciali-
sé. Sonmontantmensuelmaxi-
mumtient compte des ressour-
ces du demandeur et de son
degré de perte d’autonomie, et
varie de 552,03euros à
1288,09euros. La demande doit
être adressée au conseil général
du département.

Avantages fiscaux En cas d’hé-
bergement dansunétablisse-
ment spécialisé, les frais corres-
pondantouvrent droit à une
réductiond’impôt égale à 25%
desdépenses supportées (hors
frais de soins). Ces dépenses
sont retenues, après déduction
de l’APA, dans la limite de
10000eurosparpersonne.

L’emploi d’une personne à
domicile pour venir en aide à
une personne âgée permet
d’obtenir une réduction d’im-
pôt égale à la moitié des som-

mes versées (salaire et cotisa-
tions sociales, ou facture
réglée à l’organisme prestatai-
re). Ces sommes sont retenues
dans la limite de 20000euros
par an, lorsqu’aumoins un des
membres du foyer fiscal invali-
de est dans l’obligation de
recourir à l’assistance d’une
tierce personne pour les actes
de la vie courante.

Les personnes employant un
salarié au domicile afin d’aider
un parent qui remplit les condi-
tions pour bénéficier de l’APA
peuvent elles aussi bénéficier
de cette réductiond’impôt. Les
dépenses sont alors retenues
dans la limite d’un plafondde
13500euros, ou de 15000euros
si les deux parents bénéficient
de l’APA.

Dispositifs pour les aidants
Deuxtypesdecongés, de
troismois, éventuellementrenou-
velables,sontprévuspour les sala-
riésqui interrompenttemporaire-
ment leuractivitéprofessionnel-
le: le congédesoutien familial
pours’occuperd’unprocheen
perted’autonomieet celuidesoli-
darité familialepouraccompa-
gnerunprocheenfindevie.

Ces congésne sontpas rému-
nérés. Toutefois, un salarié en
congéde solidarité familiale ain-
si que les non-salariés qui inter-
rompent leuractivitéprofession-

nellepour accompagnerunpro-
che en finde vie peuvent bénéfi-
cier d’une allocation journalière
pour compenser leurperte de
revenus.Celle-ci s’élève à
54,17eurospar jour dans la limi-
te de 21 jours (ou 27,08eurospar
jour dans la limite de42jours
pour les salariés en congé à
tempspartiel). La demandedoit
être formuléeauprès de la caisse
d’assurance-maladiedu salarié.

Par ailleurs, toutepersonne
qui soutienunmembrede sa
famille autre que son conjoint,
partenairedepacs ou concubin
enqualité d’aidant familial peut
être rémunérée à ce titre par
l’APAperçuepar la personne
aidée. Il faut alors faireunedécla-
rationenbonne et due forme
auprèsde l’Urssaf ouduCentre
nationalduchèqueemploi-servi-
ce. A défaut, les salariés en congé
de soutien familial peuvent,
sous certaines conditions, être
affiliés gratuitementà l’assuran-
ce-vieillesse.

Enfin,depuis la réformedes
retraitesde2010, il est prévuque
l’âgedu tauxplein reste fixéà
65anspour lespersonnesqui
ont interrompuleur activitépro-
fessionnelleafinde s’occuper
d’unmembrede leur famille
devenudépendant, en tant
qu’aidant familial, pendant au
moins trentemois consécutifs. p
NathalieCheysson-Kaplan

Adaptersonlogementaugrand
âge,unchantieràanticiper
Dufinancementà lamiseenœuvredes travaux,

associationsetdépartementaccompagnent les familles

Impossibleéquation.Uneplace enmaisonde retraite coûte en
moyenne 1857eurosparmois, selonKPMG. Soit deux fois la pension
de retraite actuelled’une femme.Mêmeavec les aides, le reste à char-
ge est trop importantpourdes familles qui doivent le plus souvent
faire face à des listesd’attente etn’ontpas le tempsdebien choisir
l’établissement.«Ce coût aprogressé ces dernières années car les insti-
tutions sont deplus enplusmédicalisées et les frais de personnels ont
nettementaugmenté», explique leDrMarian, présidentdugroupe
Orpéa, tout en soulignantque la duréemoyennede séjourn’est plus
quede vingtmois. Il n’empêche, laministre déléguée auxpersonnes
âgéesva demanderauxprofessionnelsde réduire leurs coûts et sou-
haite orienter les aides vers les personnesqui enont le plusbesoin.

”
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Eric Leroux

L
es assurances-dépendance
sont encore peu répandues.
Selon la Fédération française
des sociétés d’assurances,
5,5millions de personnes sont
couvertes.Maislagrandemajo-

rité d’entre elles le serait à titre accessoire,
notamment dans le cadre de garanties
annexes aux complémentaires santé. En
fait, seulement 1,5million de Français
seraientprotégésparuncontrat spécifique.

A quoi sert l’assurance-dépendance?
Elleoffreuneprotectionfinancièreauxper-
sonnes qui perdent leur autonomie. Lors-
quel’étatdedépendanceestavéré, lesassu-
résreçoiventunerentemensuelle leurper-
mettantde faire face auxdépenses supplé-
mentaires, qu’il s’agisse d’aide à domicile
oude frais d’hébergementdans un établis-
sementadapté.Laplupartdescontratspré-
voient aussi le versement d’un capital de
2000à 3000 euros pour adapter le loge-
ment auhandicap.

A quel âge faut-il souscrire ? Avant
70ou 75ans, car la plupart des contrats fer-
ment ensuite leurs portes. «Dans les faits,
mieux vaut s’en occuper entre 55 et 60ans,
avant que l’état de santé ne se dégrade,
recommande Corine Monteil, fondatrice
de Nousassurons.com. Pour s’assurer, il
fauteneffetrépondreàunquestionnairede
santé et, si des risques y sont révélés, l’assu-
reur peut refuser.»

S’y prendre jeune permet de payer des
cotisations moins élevées. Pour autant, la
protection coûtera, au final, à peu près la
même chose si vous souscrivez plus tardi-
vement: vous paierez des cotisations plus
élevées, mais sur une période plus courte.
« Lors du départ en retraite, on a une
meilleure connaissance de ses ressources et
il est plus facile de calculer les montants
nécessairespourseprotéger»,précisePasca-
lePouvreau-Dupont,directricedudévelop-
pementde LaBanquepostale prévoyance.

Comment évaluer ses besoins? Il faut
comparer ses revenus avec les charges
maximalesàsupporterencasdedépendan-
ce lourde. En se fondant sur un héberge-
ment spécialisé qui coûte 2000euros par
mois, par exemple, une personne perce-
vant 1200euros de retraite sera face à un
«déficit» mensuel de 800euros. Si elle
escompte recevoir 400euros d’allocation
personnaliséed’autonomie (APA), elle doit
se couvrir pour 400euros. Ce montant
dépendaussi de l’importancedupatrimoi-
ne qui pourra êtremis à contributionpour
le financement. Et de la volonté, ounon, de
le consacrer à cesdépenses.

Quand la rente est-elle versée? La plu-
part des contrats prévoient de commencer
le paiement de la rente dans les troismois
qui suivent la constatation de l’état de
dépendancepar lemédecin-conseil de l’as-
sureur; cequi survientgénéralementquel-
quessemainesaprès l’avisdumédecintrai-
tant. Ce longdélai de «franchise» n’est pas
anodin: il permet aux assureurs d’écarter

de la garantie les personnes en fin de vie. Il
faut aussi fournir à l’assureur un grand
nombre de justificatifs ; s’il manque une
seule pièce, la mise en route de la garantie
sera reportée.

Pourretarder lepaiement,denombreux
contrats imposent en outre que l’état de
dépendance soit «consolidé», c’est-à-dire
qu’il n’y ait aucune possibilité d’améliora-
tionde l’étatde santé.Avecunpeudemau-
vaise foi, cela peut prendre desmois, com-
me le montrent plusieurs témoignages
que nous avons reçus. A surveiller donc
avantde souscrire. Sachezaussi que la cou-
verturen’estgénéralementapportéequesi
la dépendance survient au moins unan
après la souscriptionducontrat,voire trois
anspour lesmaladiesneuro-dégénératives
(Alzheimer…).

La rente est-elle revalorisée? Oui. Son
montant évolue chaque année en fonction
d’un indice défini dans chaque contrat par
l’assureur. Les cotisations subissent la
mêmeprogression.Encasdeforteaugmen-
tation de l’indice, susceptible de déséquili-
brer lesrésultatsducontrat (parexemplesi
l’indice est basé sur l’inflation et que les
prix s’envolent), la revalorisationde la ren-
tepeut être réduite, voire arrêtée.

La cotisation peut-elle augmenter?
Oui.Outre les revalorisationscontractuel-
les, cela peut aussi arriver en cas de désé-
quilibre technique du contrat dans les
comptesde l’assureur.Autrementdit : si le
contrat est déficitaire, les cotisations
seront revues à la hausse, ou bien les capi-
taux garantis seront diminués. Certains
prévoient de plafonner ces hausses, par
exemple à 5% par an. D’autres se laissent
toute liberté de réévaluation. C’est un
point-clé à examiner !

Que sepasse-t-il en casd’arrêt des coti-
sations?Dans lescontrats lesplus restric-
tifs, tous les droits à garantie sontperdus.
D’autres prévoient une «mise en réduc-
tion» : la garantie est réduite proportion-
nellement aux sommes déjà versées.

Peut-on changer d’assureur? Non, les
droits acquis ne sont pas transférables. Si
vous avez cotisé suffisamment longtemps
et si le contrat le permet, vous pouvez
conserverdes garantiesqui seront réduites.
En cas de changement d’assureur, vous
repartezdezéro:lestarifssontdoncengéné-
ral supérieurs, car votre âge sera plus avan-
cé,etvousserezsoumisàdenouvellespério-
des de franchise (à compter de la souscrip-
tion, il faut attendre pendant un à trois ans
pourêtre couvert).

Que devient l’argent en cas de décès
sans perte d’autonomie? Il est perdu
pour les héritiers, sauf si vous avez un
contrat à based’épargne.

Tous les assureurs proposent-ils une
telle assurance? Non, de nombreuses
compagnies, mutuelles ou institutions de
prévoyance n’ont pas créé de contrat de ce
type.ChezGenerali,parexemple,onestime
ce risque aléatoire et dangereux pour la
société, cardifficilementprévisibleetquan-
tifiable.p

POURCOUVRIRLERISQUEdedépendance
totale (et nonpartielle) sans payer à fonds
perdus, certains produits combinent épar-
gneet prévoyance. Ils sont destinés àune
clientèle capabledemobiliser des sommes
importantes.
Leplus accessible de ces contrats est celui de
laMAAF, Aviseo.Alimentépardes cotisa-
tions régulières, il garantit dès la souscrip-
tionune couverture en cas de dépendance
totale, tout en constituantun capital épar-
gne toujours disponible en cas debesoin, ou
transmissibleaprès le décès de l’assuré s’il
n’est pas devenudépendant. L’argent inves-
ti est placé surun fonds en euros et bénéfi-
cie d’un rendement annuel (3,20% l’ander-
nier),mais une cotisationégale à 1%de
l’épargneaccumulée chaqueannée est pré-
levéepour financer la garantie. Enversant
environ220eurosparmois à partir de
55ans, il est ainsi possibled’être immédiate-
ment couvert à hauteurde 800eurosmen-
suels en cas deperte d’autonomie; à cette
rente s’ajouteun capital équipementde
9600euros.
LaBanquepostale (QuiétudeAutonomie),
ouAG2RLaMondiale (Safir PlusRevenus),
offrentdes solutions intermédiaires, avec
unepartie plus importantedes cotisations
consacréesà la couverturedu risquede
dépendance, et une dosed’épargnemoins
significative. En cas de décès avant la dépen-
dance, lemontant transmis auxhéritiers
seradoncmoins élevé.
Nécessitantun investissementde départ
beaucoupplus important,Allianzpropose
(LibreAutonomie)une formuledans laquel-
le l’épargneest transforméeen rente en cas
deperte totale d’autonomie, avecun taux
de conversiondu capital avantageuxpour
tenir comptede lamoindre longévitédes
personnesdépendantes. Pour bénéficier
d’une couverture à lahauteur, il faut toute-
fois y investir plusieursdizainesdemilliers
d’euros.

Peut-onseprotéger
efficacementavecles

assurances-dépendance?
Lespremierscontratssontapparusilyaunevingtaine

d’années.Peulisibles,soumisàdenombreusesconditions,
ilssontmalconnusdesconsommateurs.

Moded’emploi

Source : Service-public.fr

Degrés de dépendance

Le degré de dépendance d’une personne est évalué sur la base d’une grille nationale Aggir (Autonomie,
gérontologie, groupe iso-ressources). Cette évaluation est réalisée à partir de 17 critères.
Seuls les Gir 1 à 4 ouvrent droit à l’APA (allocation personnalisée d’autonomie).

GIR 1

GIR 2

GIR 3

GIR 4

GIR 5

GIR 6

•Personne confinée au lit ou au fauteuil, dont les fonctions intellectuelles ne sont pas totalement
altérées et dont l'état exige une prise en charge pour la plupart des activités de la vie courante
•Ou personne âgée dont les fonctions mentales sont altérées, mais qui est capable de se déplacer

•Personne ayant conservé son autonomiementale, partiellement son autonomie locomotrice,
mais qui a besoin quotidiennement et plusieurs fois par jour d'une aide pour les soins corporels

•Personne n’assumant pas seule ses transferts mais qui, une fois levée, peut se déplacer à l’intérieur
de son logement. Elle doit aussi parfois être aidée pour la toilette et l’habillage
•Ou personne n’ayant pas de problèmes locomoteurs mais qui doit être aidée pour les soins
corporels et les repas

•Personne ayant seulement besoin d’une aide ponctuelle pour la toilette,
la préparation des repas et le ménage

•Personne encore autonome pour les actes essentiels de la vie courante

•Personne confinée au lit ou au fauteuil, dont les fonctions mentales sont gravement altérées
et qui nécessite une présence indispensable et continue d'intervenants
•Ou personne en fin de vie

6 0123
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D É P E N D A N C E ARGENT&PATRIMOINE

Dessolutions
naissantes
dansles
entreprises

C’est l’âgemoyendes
4,3millionsd’aidants,
dont 53% sontdes femmes.
Lamoitié d’entre eux sont
les enfantsde la personneâgée
etun tiers leur conjoint, selon
uneétudede laDreesqui amis
enévidence l’impactde cette
«activité» sur leur santé.
En causenotamment,
l’absenced’un réseau
de soutienqui permettrait
dediminuer la charge
ressentie.

A l’instardes complémentaires
santéqui couvrent lamajorité
des salariés, les entreprises

apporteront-ellesdans l’avenirune
couverturecontre le risquededépen-
dance? C’est le souhait deplusieurs
organismes,qui ontdéveloppédes
contrats spécifiquesdans le cadre col-
lectif.Avec cesproduits, c’est l’entrepri-
se qui souscrit un contrat auprofit de
sonpersonnel et qui paieunepartie
des cotisations, ce qui rend le prix
beaucoupplus accessible.

«C’est unmarchébalbutiant,préci-
sed’embléeAlexandrinedeVallois,
directricedumarketing stratégique
chezMalakoffMédéric.Pour l’instant,
quelquesgrandes entreprisesont déjà
souscrit. Et certaines branchesprofes-
sionnelles, comme lapoissonnerie et la
bijouterie, ont signé desaccords,mais
cela restemarginal.»D’autantqu’avec
l’augmentationdes coûts de la complé-
mentaire santé et de la prévoyance, les
budgetsdes employeurs sontmis à
rudeépreuve, ce qui laissepeudemar-
gepour financerunnouveaurisque.
«Denombreusesdirectionsdes ressour-
ces humaines estimentque ce n’est pas
de leur ressort. Pour elles, ce risque, qui
se réalise surtoutdans le grandâge,
relèvede la solidariténationale», expli-
que Jean-FrançoisRopelewski, direc-
teurdumarketingd’AG2RLaMondia-
le, quiparie néanmoins suruneévolu-
tiondesmentalités.

Réductionpour les salariés
Selon les assureurs, différents

mécanismes peuvent êtremis en
place. ChezMalakoffMédéric, par
exemple, chaque salarié acquiert des
points en fonctiondes cotisations ver-
sées. Quand le salarié part à la retrai-
te, ces points ouvrent droit à une
réductionde tarif lors de la souscrip-
tion d’un contrat individuel. «Une
personne qui cotise pendant vingt ans
dans l’entreprise obtient une réduc-
tion de 60%», détailleMmedeVallois.
Chez AG2R LaMondiale, entreprises
et salariés cotisent à un fonds et, lors
du départ à la retraite, le salarié béné-
ficie d’une garantie à hauteur des
sommesqui ont été constituées à son
profit. Il peut ensuite augmenter sa
protectionpar le jeu des contrats indi-
viduels. «La garantie est acquise au
salarié dès la souscription», met en
avantM.Ropelewski.

Outre la participation financière
de l’entreprise, ce type de contrat est
jugé plus avantageuxpar ses promo-
teurs, car il conduit les salariés à coti-
ser lorsqu’ils sont encore jeunes, et
donc avec des coûtsmoins élevés. Les
contrats comportent aussi des dispo-
sitifs d’assistance pour accompagner
les salariés lorsqu’ils sont appelés à
aider un proche ayant perdu son
autonomie.p E.L.

Lescouverturesdebase,uneffortau longcours
pourdesprestationsaléatoires

Contrats«àfondsperdus»,conditionsd’indemnisationdrastiques, lavigilances’impose

Agemaximum de souscription selon le contrat

Montantminimum/maximum des rentes garanties

Prestations en cas de dépendance partielle
(fraction de rente versée, capital équipement...)

Définition de la dépendance totale (GIR/AVQ)

Définition de la dépendance partielle (GIR/AVQ)

60 ans

65 ans

70 ans

74 ans

40 € par mois

50 € par mois

65 € par mois

90 € par mois

De 70 à 77 ans

300 € / 4 000 €

50 % de la rente garantie
et 4 000 € pour l’équipement

GIR 1 et 2 et/ou 3 AVQ sur 4

GIR 3 et 4 et/ou 2 AVQ sur 4

Fonctionnement d’un contrat type d’assurance-dépendance
(moyenne tarifaire sur la base de 7 contrats étudiés)

Cotisationmensuelle pour obtenir
une rente de 500 € par mois

GIR : groupe iso-ressources AVQ : acte de la vie quotidienne (les 4 AVQ : se lever, se laver, se vêtir, se nourrir)
Source : « Le Monde », supplément « Argent & Patrimoine »

Cescontratsquin’oublient
pas lesaidants

Lesassureursproposentdesservicespoursoutenir lafamille.
Certainssonttrèsutiles,d’autres fleurentbonlemarketing

HÉLÈNE BUILLY

L es contrats d’assurancedépen-
dance sont à «fonds perdus».
Sil’assuréperdsonautonomie,

il va recevoir le montant de rente
pour lequel il s’est garanti. Mais, s’il
décèdesansêtredevenudépendant,
les sommesversées sontperdues.

En raison de ce mécanisme, ces
couverturessont lesmoinsonéreu-
sesdumarché. Il suffit de quelques
dizainesd’eurosparmoisdecotisa-
tion pour recevoir une indemnisa-
tion de plusieurs centaines d’eu-
ros. «Ce sont des produits conçus
pour les personnes qui ont peu de
patrimoine et qui souhaitent le
conserver, estime Edouard Bidou,
directeur au groupe Prévoir. Ils
visent aussi, pour les contrats les
plus étendus, à apporter des servi-
ces de prévention.»

Pour souscrireà cesassurances, il
faut en général s’y prendre avant
70ou 75 ans et répondre à un ques-
tionnaire de santé. C’est le particu-

lier qui choisit le montant de rente
qu’il souhaite recevoir (entre300et
4000euros par mois). Ensuite, il
faut payer les cotisations prévues
jusqu’àla findeses jours,oujusqu’à
cequesurvienneladépendance.Cer-
tainscontrats,commeceluidel’Agi-
pi,permettentderéglercettecotisa-
tion en une seule fois ou pendant
un nombre déterminé d’années. Le
coût est élevé dans un premier
temps (le montant dépasse alors
10000euros), mais cela évite un
paiementsurune longuepériode.

Double protection
Les assureurs proposent sou-

vent deux typesde couvertures. La
moins chère couvre seulement la
dépendance totale et ne peut donc
êtremise enactionquedans les cas
les plus extrêmes. En payant un
peu plus, le particulier bénéficie
d’une double protection : une
indemnité en cas de dépendance

totale, ainsi qu’une protection en
casdedépendancepartielle.L’assu-
ré reçoit alors de 50% à 60% de la
rente et, dans la plupart des cas, un
capitalde 2000à3000eurospour
adapter son logement à sonhandi-
cap. A La Banque postale, une per-
sonne de 65ans paye 32,85euros
par mois pour 500euros de rente
en cas de dépendance totale ; mais
44,90euros pour être protégée
d’une dépendance partielle.

Quelque soit le contrat, les critè-
res exigés par les assureurs sont
drastiquesetne réservent l’indem-
nisationqu’auxcas lesplusgraves.
Pour recevoir la totalité de la rente
garantie, par exemple, il faut que
l’assuré soit classé en Groupe iso-
ressources (GIR) 1 ou 2 ou qu’il soit
dans l’impossibilité d’effectuer
seul aumoins trois actes essentiels
de la vie quotidienne sur quatre,
telsquese lever, se laver, sevêtir, se
nourrir. Pour être reconnu partiel-

lementdépendant, il doit être clas-
sé enGIR3 et être dans l’incapacité
de réaliser aumoins deux actes de
laviequotidienne.L’étatdedépen-
dance étant souvent progressif,
souscrire une garantie complète,
qui couvre dès la perte d’autono-
miepartielle, estune solutionbien
plus protectrice.

Attention, en raison des défini-
tions très variablesd’unassureurà
l’autre, il est indispensable de lire
attentivement les contrats et de
vérifier leur niveau d’interven-
tion. Vigilance aussi sur les délais
imposéspar l’assureurpour verser
ses prestations. Entre les délais de
franchise qui suivent la souscrip-
tion et les délais de carence impo-
sés entre la survenue de la dépen-
danceet lepaiement, ilpeuts’écou-
ler plusieurs mois pendant les-
quels aucune indemnisation ne
sera versée.p

Eric Leroux

L erôledela familleestcentral
dans la prise en charge de la
dépendance. Le nombre de

personnes en situation de perte
d’autonomie va bondir de 50%
d’ici à 2035. La plupart d’entre
elles pourront semaintenir à leur
domicile mais auront besoin de
l’aide de leur conjoint, de leurs
enfants. Cette charge a un impact
négatif sur la vie personnelle et
professionnelle des aidants. Si
Michèle Delaunay, la ministre
chargéedespersonnesâgéesetde
l’autonomie, assure qu’ils ne
seront pas oubliés dans la réfor-
me, ils restent pour le moment
très peu considérés par les pou-
voirspublics.

Seules les assurances et
mutuelles, au travers de leurs
contrats individuels, ont com-
mencé à intégrer ce rôle de la
famille. «Les premiers contrats
dépendance étaient exclusive-
ment tournés vers le senior, et ver-
saientune rentedépendance,puis
un capital pour adapter le loge-
ment. Depuis quelques années, les
nouvellesgénérationsdeproduits
intègrent un volet de services et
d’aides destiné à la personne
dépendante mais aussi aux
aidants qui l’entourent», précise
CorineMonteil,directricegénéra-
ledeNousassurons.com.Malheu-
reusement, ces services de sou-
tien aux aidants varient forte-
mentd’uncontratà l’autre, cequi
rend la comparaison difficile. Et
certaines options, comme l’accès
à un forum Internet pour échan-
ger avec d’autres familles, fleu-
rent bon lemarketing.

Pour sélectionner l’offre qui
sera la plus protectrice pour la
personnedépendantemais aussi

ses proches, il faut donc exami-
ner les conditions générales à la
loupe. «Le plus important est de
privilégier un contrat permettant
à l’aidant de contacter à tout
moment une personne qui le ren-
seignera rapidement sur l’ensem-
bledesproblématiques», conseille
Corine Monteil. Ces profession-
nels de l’assistance doivent être
capables de bien aiguiller les
familles sur la façond’obtenir les
allocations et aides financières,
deleurtrouverlesbonsinterlocu-
teurs pour adapter le logement,
ou de les informer sur les spécia-
listes en gériatrie les plus pro-
ches du domicile.

Un soutien salutaire
Deuxième type de prestation

intéressante: l’accès à une plate-
forme de services à domicile
(aideménagère, damede compa-
gnie…) qui fournit une prise en
charge globale ou partielle de la
personnedépendante.Attention,
lesdifférencessont ici très impor-
tantes entre les contrats: certains
gèrent larelationdeAàZ,d’autres
secontententdedonnerdes listes
de prestataires, charge à l’aidant
delescontacter.Quelquescompa-
gnies permettent aussi aux
aidantsdebénéficierd’unsoutien
psychologiquepar téléphone.

Mieux, certains proposent de
s’occuper des personnes dépen-
dantes en cas d’absence de
l’aidant, cequipermettraà ceder-
nier de faire une pause salutaire,
pour prendre quelques jours de
vacances, par exemple.

Si de plus en plus de contrats
intègrent une aide aux proches,
tous s’adressentenpremier lieuà
la personne dépendante. Cela a

donné l’idéeaugroupePrévoirde
créer un produit spécifiquement
consacré aux aidants, dont le lan-
cementestprévule1ermars. Ilvise
lespersonnesquifontfaceà toute
forme de dépendance d’un de
leurs proches (longue maladie,
accident…).«Il est principalement
destiné à lutter contre l’épuise-
ment des aidants en les assistant
pour éviter qu’ils craquent. Dès la
souscription de ce contrat,
l’aidant se voit dresser un bilan,
puis il est accompagné régulière-
mentpour répondreauxfragilités
qui pourraient émerger», précise
Edouard Bidou, du groupe Pré-
voir.Vulemarchéenjeu,nuldou-
te qu’il sera suivi par d’autres
dansunproche avenir.p

Marie Pellefigue
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levraidébat

L E S M E M B R E S D E L’ O C I R P P A R T I C I P A N T S

L E S P A R T E N A I R E S M É D I A

Un rendez-vous capital
pourmieux comprendre
un des enjeux-clé de
notre société

Le 26 février, à la cinémathèque
française, se tient le 5e débat sur la
dépendance et l’autonomie orga-
nisé par l’OCIRP et ses membres,
acteurs au quotidien de la protec-
tion sociale en France.

Organismes paritaires créés et gérés par
les partenaires sociaux, ils participent,
par leur action au cœur de la famille, à la
réflexion sur les grands enjeux que sont
l’orphelinage, le handicap, le veuvage mais
aussi, la dépendance et l’autonomie.
Ces deux derniers font l’objet de ce 5e débat.

Accompagner la famille :
Les thèmes essentiels

• Le baromètre annuel des enjeux
et des perspectives

• Le tour d’horizon de la prise
en charge

• La question de la prévention
• L’aide aux aidants

Ce 5e débat a pour mission d’éclairer
de nouvelles perspectives à une problé-
matique-clé de notre société. Un débat
qui mérite d’être vu sur le plan social,
médical, sociologique, économique,
législatif… On peut compter sur la qualité
des intervenants et l’expertise des orga-
nisations membres de l’OCIRP pour faire
de ce débat un vrai débat.

Poursuivons le débat sur http://ledebat.ocirp.fr

Des idées, des questions, des avancées…


